H’OL HAMOED

« h’ol hamoed » (les jours redoutables) sont les dix jours entre Rosh Hachana et Yom Kippour.

Il s’agit d’une période très particulière, où on se prépare au Grand Jour du Pardon avec la bienfaisance (tsedeka), le retour à la Torah et l’étude de la Loi. Cependant, les jours de h'ol hamoed doivent être des jours de fête consacrés à la vie de famille, aux promenades et à l'étude de la Torah. On doit aussi prendre des bons repas etc. et s'habiller en vêtements de fêtes
A Shabbat 39 travaux et leurs dérivés sont interdit. A Yom Tov, certains travaux nécessaires pour préparer les repas sont permis. Qu'en est-il de? Pendant H'ol Hamoed certains travaux sont permis d'autres interdits. Le principe qui règle les interdictions est le suivant: les travaux interdits Shabbat et Yom Tov sont interdits aussi à H'ol Hamoed sauf:
1) il s'agit d'un travail nécessaire pour la fête
2) il s'agit d'un travail nécessaire pour la collectivité
3) il s'agit d'un travail nécessaire pour éviter une perte d'argent
4) la personne qui fait le travail a besoin de le faire pour gagner de quoi manger.
5) il s'agit d'un travail qui ne demande ni efforts ni dextérité particulière.
Exemples des quelques travaux permis : de se raser la moustache, de se couper les ongles, de faire toutes sortes de guérisons, tout travail qui est pour le besoin de la fête, de repasser, de cirer ses chaussures, de nettoyer la maison, d'écouter de la musique. On a le droit d'écrire avec l'ordinateur ce que l'on a le droit d'écrire à la main, c'est-à-dire des divrey Tora, des choses que risquent de se perdre, des lettres à ses amis.

Interdit : de travailler sauf si c'est un cas de pertes (il faudra consulter un rabbin dans chaque cas), de se raser (la tête et la barbe), de laver des vêtements (sauf pour les petits enfants qui se salissent beaucoup ou pour quelqu'un qui n' pas d’autres habits. En tout cas, si on lave ces habits, on pourra en remplir une machine, et y mettre des habits dont on n’aura pas besoin pendant la fête elle même, mais on n'y mettra pas d'autres habits.), imprimer sur une imprimante, d'acheter ou de vendre une chose qui n'est pas un besoin pour la fête, de se marier. 

YOM KIPPOUR
	L'âme de l'année 

	Yom Kippour, le jour le plus saint de l'année, est, d'une certaine manière, l'un des plus heureux. Nous y recevons ce qui est peut-être le don le plus sublime de Hashem: Son pardon, qui est l’expression de Son amour éternel et inconditionnel pour le peuple juif.
	Bien que nous ayons transgressé Sa volonté, notre essence, notre âme, demeure Divine et pure. Yom Kippour est ce jour unique de l’année où Hashem révèle plus clairement l’unité de Son Essence avec notre âme ; cette âme par laquelle les Juifs se trouvent véritablement à la fois dans une position d’égalité et d’individualité.


Yom Kippour (qui signifie « jour du pardon) arrive 10 jours après Rosh Hachana, le 10 Tichri.
En ce jour, eurent lieu :
- la circoncision d'Avraham avinou, de son fils Yichmael âgé de 13 ans, et de toute sa maison.
- la âqéda (le sacrifice) de son fils Yits'haq.
- la seconde descente de Moché rabbinou du Sinaï avec les nouvelles tables de l'alliance dans sa main, un yom chéni (second jour après le Shabbat). 
- le pardon de David pour sa faute avec Bat Chévâ.
- D.ieu exauça Eliahou ha Navi en ce jour à min'haérakhote du Talmud 6b). 
- le meurtre (en qiddouche Hashem – en sainteté) de Ribbi Âqiva.
- la naissance de Rabbinou ha qaddoch, Ribbi Yéhouda ha Nassi.
Pendant tout le Jour de Kippour, il faut : 
1) regretter leurs fautes concernant les 3 amours que la Torah nous demande : 
amour du Créateur et de sa Torah, amour du peuple d'Israël, et amour de la terre d'Israël 
2) prévoir comment ne plus renouveler nos 3 erreurs. "Et Hachém pardonnera à Son peuple-Sa terre 
qui ne sont qu'un : vékhiper admato-amo" (Dévarim 32, 43). 
Et, par nos efforts, Jérusalem sera sauvée car il est dit :  "la prière des Justes fait que Hachém sauve Jérusalem (Le Tour, Chémote 9, 33) yikhaper Hachéém lirouchalayim âl yédé téfilate hattsaddiqim". 
Les rav nous disent que le salut d'Israël est dans la qualité de notre « vrai » retour à l’observation de la Loi.
Ce jour est le plus solennel de l'année, pénétré toutefois d'une joie sous-jacente : une joie qui se révèle à travers la spiritualité de ce jour et qui exprime notre confiance que Hashem acceptera notre repentir, pardonnera nos fautes et scellera notre verdict pour une année de vie, de santé et de joie. La prière de clôture, Néïla, culmine avec les cris retentissants de : « Écoute Ô Israël... Hashem est un ». C'est alors que la joie éclate, dans le chant et la danse (la coutume 'Habad est de chanter à ce moment la joyeuse « Marche de Napoléon »), suivie par une sonnerie unique du shofar et de la proclamation « L'an prochain à Jérusalem ! » Nous prenons ensuite part à un repas festif de fin de jeûne, faisant ainsi de l’issue de Yom Kippour une fête à part entière.
Les Juifs sépharades l'appellent "le jeûne blanc", et se revêtiront de blanc, afin de symboliser leur désir "blanc" (pur) de se libérer des péchés.

Les Kaparot

Le jour avant Yom Kippour, on procède aux « Kaparot » (qui signifie « réparation »). C’est un usage ancien pour nous préparer au jour le plus saint de toute la tradition juive : pour cela on prend un poulet par membre masculin de la famille et une poule pour chaque membre féminin. Une femme enceinte prendra une poule et un poulet. Chacun fait tourner autour de sa tête trois fois un poulet vivant (ou un poisson, ou une somme d’argent multiple de 18) en récitant les versets traditionnels : 

"Zé 'halifati zé témourati zé kaparati zé hatarnégol yelè'h lémita vaani élè'h lé'hayim tovim arou'him oulchalom" 
"Celui-ci est mon échange, celui-ci est mon remplacement celui-ci est ma réparation. Celui-ci mourra et moi j'aurai (m.à.m je rentrerai dans) une bonne vie".
Ceux qui ne peuvent se rendre au kaparot prendront une somme d'argent (le prix d'un poulet par personne) dans un sachet qu'ils tourneront trois fois autour de leur tête en disant: 
"Zé halifati zé témourati zé kaparati zé hakéssef yélèkh létsédaka vaani élè'h lé'hayim tovim oulchalom".
"Celui-ci est mon échange, celui-ci est mon remplacement celui-ci est ma réparation. Cet argent ira à la Tsédaka et moi j'aurai (m.à.m je rentrerai dans) une bonne vie".

On aura soin de prendre un Chohet (sacrificateur) reconnu et méticuleux.
Puis on donne le poulet (ou le poisson ou la valeur monétaire) à une institution charitable ou on le met dans une boite de Tsedaka, bienfaisance.



La veille de Kippour

La veille de Yom Kippour, cette année dimanche 27 septembre 2009, on a coutume de demander au responsable de la synagogue du gâteau au miel, symbole d’une bonne et douce année.

Il est d’usage que les hommes aussi se trempent au Mikvé (bain rituel), si possible avant la prière de Min’ha.

On met les vêtements de Shabbat dès la prière de Min’ha (du soir). Après celle-ci, on fait un repas de fête, sans poisson ni viande, mais avec du poulet. Après le repas, les parents bénissent les enfants et leur souhaitent d’aller toujours dans le droit chemin. On souhaite aux garçons que Hashem les rende comme Ephraïm et Ménaché, le fils de Joseph. On souhaite aux filles que Hashem les rende comme nos Matriarches, Sarah, Rivka, Ra'hel et Léah. On prononce ensuite les trois versets de la bénédiction des Cohanim, puis une bénédiction traditionnelle qui figure dans certaines éditions du mah'zor ainsi que dans le kitsour Choul'hane Aroukh. C'est effectivement l'habitude que le père place ses mains au-dessus de la tête de l'enfant qu'il bénit. En revanche, c'est pendant la bénédiction des Cohanim à la synagogue qu'il est d'usage de recouvrir les enfants du Talith, car il ne faut pas voir le Cohen à ce moment-là.

Dimanche 27 septembre 2009 en fin de journée, à l'heure indiquée sur le calendrier et après avoir mis quelques pièces à la Tsédaka, les femmes, les jeunes filles et les petites filles allument les bougies de Yom Kippour avec les bénédictions suivantes :

	1) Barou’h Ata Ado-naï Elo-hénou Mélè’h Haolam Achère Kidéchanou Bémitsvotav Vetsivanou Lehadlik Nèr Chel (Chabbat Vechel) Yom Hakipourime.
Béni sois-Tu, Éternel, notre D.ieu, Roi du monde, qui nous as sanctifié par Ses Commandements et nous as ordonné d’allumer la lumière (de Shabbat et) de Yom Kippour.
suivie de :

2) Barou'h Ata Ado-naï Elo-hénou Mélè'h Haolam Chéhé'héyanou Vekiyemanou Vehigianou Lizmane Hazé.

Béni sois-Tu Éternel, Roi du monde, qui nous a fait vivre, exister et nous a fait parvenir à ce moment


Il est d’usage d’allumer également une bougie qui dure au moins vingt-cinq heures et sur laquelle on récitera la bénédiction de la Havdala à la fin de la fête. On allume aussi des bougies de vingt-cinq heures à la mémoire des parents disparus. On enlève les chaussures en cuir et on met des chaussures en toile ou en plastique (On considère que le cuir est plus confortable que le bois ou la toile. De plus, pour marcher sur du cuir, il faut bien qu'un animal ait payé notre confort de sa vie. Au moment où nous prions pour la nôtre,  il est inconvenant de piétiner celle d'un autre pour notre seul bien-être). Les hommes mariés mettent le grand Talit et le « Kittel » (vêtement rituel blanc et bleu - le blanc du talith rappelle le 'Hessed' - la vertu de bonté et les rayures bleues l'attribut de la 'Rahamim' - la miséricorde.).
La journée de Yom Kippour comporte cinq prières : Maariv, avec le solennel Kol Nidrei, le soir de Yom Kippour ; Cha'harit, la prière du matin ; Moussaf, qui inclut un récit détaillé du service de Yom Kippour dans le temple ; Min'ha, qui inclut le récit de Jonas ; et enfin la Néïla, la prière de la « fermeture des portes », au moment du coucher du soleil. Tout au long de Yom Kippour, nous prononçons à huit reprises la prière de Al ‘Het pour la confession de nos fautes, et nous récitons des psaumes à chaque moment de libre.

Tout Yom Kippour, on récite la deuxième phrase du Chéma Israël («Barou’h Chem...») à voix haute. Le matin, on ne récite pas la bénédiction : «Cheassa Li Kol Tsorki» («Qui veille pour moi à tous mes besoins») car on ne porte pas de vraies chaussures. A la fin du jeûne, on écoute la sonnerie du shofar.

Après Yom Kippour, on se souhaite mutuellement « Hag Samea’h » en prévision de la fête de Souccot qui tombe dans quelques jours. Si possible, on prononce la bénédiction de la lune.

On récite la prière de la Havdala après l'heure de sortie de la fête indiquée sur le calendrier. 
Pardon et viddouï (confession) 

D'après le Talmud, Hashem ouvre trois livres le 1er Tishri; l'un est pour les totalement justes, le second pour les totalement méchants, le troisième pour les [cas] intermédiaires. Ceux-ci voient leur jugement en suspens jusqu'à Yom Kippour.

Selon Maïmonide "tout dépend si les mérites de l'homme dépassent les démérites portés sur son compte," il est donc désirable de multiplier les bonnes actions avant le comput final au Jour de l'Expiation. Ceux qui sont jugés valables par Hashem entrent, selon la tradition, dans le Livre de la Vie, d'où la prière: "Fais-nous entrer dans le Livre de la Vie." D'où également la salutation "Puisse cela terminer [pour vous par une] signature [pour une] bonne [année]" ("Gmar 'Hatima Tova"), à l'origine du "bonne année".
Les lettres de vœux écrites entre Rosh Hashana et Yom Kippour se concluent souvent par ce souhait.

La confession du pénitent est un prérequis sine qua non pour l'expiation, qui se réalise sinon par des punitions et des afflictions. À Yom Kippour, chaque prière (qu'elle soit individuelle et silencieuse, ou collective et bruyante) inclut un viddouï pè, un confession pour les péchés.
Il s'agit d'une confession standardisée, courte ou longue (laquelle est omise lors de l'office de la Ne'ila). Toutes deux se déroulent selon l'ordre alphabétique, probablement afin de faciliter la mémorisation.
Réconciliation avec autrui 

« Yom HaKippourim absout des péchés envers Dieu, mais pas des péchés envers son prochain à moins que le pardon de l'offensé ne soit obtenu. »

Pour cette raison, il est de coutume de résoudre les conflits et disputes au plus tard la veille du jeûne. Le processus commence lors de la période de dix jours entre Rosh Hashana et Yom Kippour. Les âmes des disparus sont comprises dans la communauté de ceux auxquels on pardonne à Yom Kippour.

Les enfants des défunts, outre la cérémonie de Yizkor incluse dans la liturgie de Yom Kippour, auront coutume de faire une mention publique dans la synagogue de leurs parents disparus, et de faire des dons charitables en faveur de leur âme.

Le jeûne de Yom Kippour :
Il est écrit à propos de Yom kippour :
בחדש השביעי בעשור לחדש תענו את נפשתיכם
« Au septième mois, au dix du mois, “vous opprimerez” vos âmes… » (Wayiqra 16, 29).

Obligations : 
- Tous les adultes – y compris les femmes enceintes et qui allaitent – jeûnent en ce jour en solide et en boisson. La règle de nos Sages est simple: quand une personne est malade, s'il y a divergence entre son avis et celui du soignant pour savoir si elle peut jeûner ou non sans mettre sa vie en danger, il faut toujours suivre l'avis de la personne qui est la plus permissive car on ne peut pas prendre de risque avec la vie. Ne pas aller selon ces règles de santé est une transgression grave, âvéra qacha. Le malade qui doit boire ou manger le fera par petites quantités, après avoir consulté le rabbin : moins d'un œuf, moins que la quantité qui se placerait dans un côté de la joue. On donne à manger aux animaux normalement. Les enfants, jusqu'à l'âge de neuf ans (avis du Rav Ôvadia Yossef) sont dispensés de l'obligation de jeûne (eine 'hova). Ensuite, on les habitue progressivement (léharguil) par quelques heures de jeûne jusqu'à l'âge de la bar mitsva ou bat mitva où ils seront soumis au jeûne complet comme les adultes. Piqoua'h néféche (le sauvetage d'une vie, envers soi ou autrui) do'hé tsom (repousse l'obligation de jeûne) et celui qui ne respecte pas cette règle commet une infraction très grave, âvéra qacha. Le judaïsme choisit toujours la vie.
 - De porter des chaussures en cuir, ou des chaussures qui comportent du cuir (même s’il ne s’agit que d’une semelle en cuir). 
- De se baigner ou se laver – “même de tremper un doigt dans de l’eau froide”. C’est interdit tout utilisation d’eau que pour le minimum d'hygiène. Pour les exigences d'hygiène, on pourra laver la seule partie du corps mais avec le minimum d'eau et non pas pour jouir de l'eau. On ne fait nétilate yadaim que jusqu'à la fin de l'articulation des doigts. 
- Ne pas utiliser de parfums, d’appliquer des crèmes et des lotions, etc...
- Interdiction de porter de chaussures de cuir, et ne pas les nouer. Mais au même temps il faut avoir des chaussures propres dans la synagogue. Il est évident que ceux qui ont des problèmes médicaux graves en ce domaine, se comportent avec bon sens.
- Obligation du totale « tsinout » : interdiction absolue du contact physique avec personne, même de se toucher la main, etc… 
- Interdition de travailler comme pour le shabbat.
Ces interdictions, à l’évidence, n’ont pas cours pendant Chabbath.

- Obligation de revêtir de beaux vêtements pour rendre honneur à cette façon de vivre, et à la joie du shabbat. Les askénazes portent le kitel, vêtement blanc qui symbolise à la fois le shabbat mais aussi le vêtement mortuaire. Ils ne le portent pas en allant aux toilettes. 
- Il est de coutume de manger un grand repas festif, la seoudat hamafsèqet après la prière de minha précédant le jour de Kippour. On y consomme traditionnellement du couscous chez les Sépharades. Beaucoup ont également coutume de manger un autre repas riche en poisson avant celui-là.

(contrairement à la vieille du 9 Av où il y a l’obligation de prendre le repas avant le jeûne assis par terre, et il faudra commencer le repas en trempant le pain dans la cendre. 

- Obligation d’aller entendre le Kol Nidré avant l'office, le soir qui ouvre le jour de Kippour. C'est une annulation des voeux de plusieurs types : 
1) les personnes exclues de la communauté pour des raisons diverses sont réintégrées (on veille donc déjà à réparer toute dissension). Exception pour les retranchés du Klal Israël (les convertis à d’autres religions)
2) on abolit à l'avance les engagements que nous pourrions établir à notre égard et qui ne seraient pas tenus, mais cela ne concerne aucun des engagements que l'on s'impose envers autrui, évidemment. 

- Suit la cérémonie de clôture dite Néila récapitule tout l'effort de techouva que nous avons entrepris et Hachém va prendre les dispositions ultimes à notre égard en ce dernier moment des 10 jours de pénitence. 

- Suit la cérémonie du chofar après Néila. Le chofar saisit tout, depuis le plus élevé jusqu'à la douleur, le gémissement (c'est pour cela qu'on lit le psaume mine ha métsar, depuis l'angoisse et la souffrance). Le Zohar dit que le son du chofar est feu, eau et esprit simultanément, il les réunit et tout est uni comme un couple. Il atteint toutes les dimensions de la Torah, les 6 (quatre horizontales et deux verticales vers le haut et le bas). C'est par cela que le chofar peut saisir les dimensions des forces négatives (le dine et tout ce qui est symbolisé dans l'intervention du nom Eloqim) et les transformer en miséricorde (ra'hamim). Il saisit ce qui frappe (toqef) avec force (guévourotes et dinim) et le transforme en beauté. Il crée ainsi autour de nous et d'Israël une sorte de coquille (mot ressemblant au nom chofar en hébreu: chéfoféréte) et entoure d'une lumière (or maqif) comme le foetus est entouré et protégé dans le ventre de la mère. Les lumières intérieures sont contenues, protégées et grandissent. Le son simple du chofar manifeste la bonté, le son coupé saisit les forces contraires et le troisième son les réunit. La forme du shofar elle-même exprime ces dynamiques: le côté large saisit ces forces négatives vers le bas, les dents manifestent cette prise et les lèvres expriment la douceur agissante. Le corps de celui qui souffle dans le chofar participe lui-même à ces dynamiques. Le chofar nous aide à impliquer tout notre être dans la téchouva qui nous est demandée. Son nom "chofar" indique, en hébreu, qu'il améliore (chapér). 
- On termine la journée par la prière du soir Ârbite que l'on veillera à faire dans le silence et le respect. 

- Suit la bénédiction de la lune. 

- Durant ou après le repas, on commence l'installation et la construction de la Soucca, puisque tout cela n'est qu'une préparation à la vie avec Dieu dans la Soucca qui est une image du monde idéal avec Lui. 

Les exceptions :
- Quelqu’un qui se salit peut rincer l’endroit concerné avec de l’eau froide. Il est permis de se rincer les mains en sortant des toilettes. En se rinçant rituellement les mains le matin, l’eau doit être versée seulement sur les doigts. 

- Il est autorisé de baigner un bébé et de lui appliquer de la pommade. 
Lectures obligatoires cinq fois pendant la journée : 

Lecture de la Torah à Cha'harite: Vayiqra ch. 16 et dans le second livre de la Torah on lit Bémidbar 29, 7-11. 

Lecture de la haftarah de Cha'harite (Isaïe 57,14-58,14 et lecture de Min'ha (Vayiqra 18 et le livre de Jonas). 
Certains restent debout toute la journée pendant la prière et ne bougent pas de l'endroit dans la synagogue. Diverses coutumes existent: ne pas embraser les tsittsit, les larmes sont autorisées dans la prière car il est important de ressentir profondément et avec sincérité ce que l'on dit, lire des psaumes ou le Chir ha yi'houd, lire des prières en peu de lumière dans la synagogue, etc. Chaque communauté a ses rites qui sont non seulement respectables mais transmettent une approche véritable de la Torah qui a de nombreuses facettes et que chaque communauté met en valeur. Donc, il faut respecter ces coutumes et les maintenir ; et ne pas du tout les abandonner pour une sorte de plus petit commun dénominateur qu'on nomme à tort unité. Car l'unité doit être la somme des particularités, comme dans un corps, et non pas sa réduction au minimum commun. Il est toléré de dormir de fatigue dans la synagogue dans la volonté de récupérer un instant pour mieux reprendre la prière; on veille alors à ne pas dormir près de l'armoire de la Torah. 
Une évocation du rituel sacrificiel dans le Temple de Jérusalem est traditionnellement mise en exergue tant dans la liturgie que dans la conception du jour saint. Plus spécifiquement, la Avoda ("service"), qui se trouve dans l'office de moussaf relate les cérémonies sacrificielles avec force détails.

Dans le judaïsme hassid (orthodoxe), on récite une description détaillée du rituel dans le Temple. La congrégation se prosterne à chaque fois que l'on évoque dans la récitation le moment où le Kohen Gadol prononçait le Tétragramme. Les trois prosternations ainsi que, chez les hassidim (orthodoxes), celles de la prière d' Alenou au cours de la 'Amida de Moussaf à Rosh Hashana et à Yom Kippour, sont les seules occasions où les Juifs (rabbanites) se prosternent complètement. On ajoute une variété de piyyoutim, dont un poème évoquant la splendeur et la lumière qui émanaient du Kohen Gadol lorsqu'il ressortait du Saint des Saints, à la manière de Moïse lorsqu'il redescendit avec les Tables de la Loi du Mont Sinaï, selon la Bible. On insère également des prières pour la restauration rapide du Temple et du culte sacrificiel. Il y a aussi d’autres coutumes, comme la réalisation de mouvements de la main mimant l'aspersion de sang (une fois devant, sept fois derrière, par groupe de huit mouvements).
